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Démocratie « de proximité », « participative »… Que recouvrent
exactement ces expressions devenues aussi courantes que floues ?
En Provence, la ville d’Aubagne a imaginé, concrètement,
avec ses habitants, de nouvelles formes de gestion locale
et de vie civique. Du 8 au 15 octobre, le forum «2011, Aubagne
à l’heure du monde», dont Le Monde diplomatique est partenaire,
permet débats et réflexions avec des invités venus de tous les continents :
face à des démocraties en crise, la réflexion participative est en effet
mondiale. Mais comment revitaliser la citoyenneté sans la trahir ?

ÉRICK DERAC. – «(Nouveau) Paysage 3» (2001-2002)

* Chercheur au Centre d’études
sociales (CES) de l’université de Coimbra
(Portugal).

Une refondation politique et culturelle

A
D
A
G
P

AUBAGNE est à l’heure du monde en
2011. A proximité de Marseille et
d’Aix-en-Provence, la ville natale de

Marcel Pagnol donne la parole à tous les
accents. Elle invite à la découverte des
recherches et expérimentations progres-
sistes, alternatives à la crise néolibérale
– systémique? – de la société.

Le forum « 2011, Aubagne à l’heure
du monde » (du 8 au 15 octobre) s’inscrit
dans cette ambition. Il la nourrit lorsqu’il
se propose d’accueillir – en même temps,
et non séparément… – les citoyens, la
société civile, le mouvement social, la poli-
tique et les « politiques ».

Par-delà l’engagement de militants
avertis et de citoyens souvent actifs dans
la gestion de la cité, il est utile d’observer

l’émergence d’une nouvelle militance. Celle
qui bouscule les habitudes et les repères,
rappelle qu’il n’y a pas ceux qui savent
et ceux qui ne savent pas, affirme que
chacun(e) est capable de participer – à éga-
lité de droits – à ce qui s’apparente déjà à
une belle aventure humaine.

Le plaisir personnel de se lancer dans
un projet imaginé et partagé avec d’au-
tres se ressent. Des personnes apprécient
par-dessus tout d’avoir carte blanche ;
elles se révèlent aux autres comme à elles-
mêmes. Elles ne réclament pas l’étiquette
militante. Elles ont simplement envie d’in-
venter et de réussir ce rendez-vous d’Au-
bagne avec le monde, de donner libre

cours à leur inspiration, d’apprendre au
contact de gens nouveaux.

Ces militants d’un jour, d’un soir, revien-
nent ou non le lendemain, réapparaissent
ou non la fois d’après. A leur façon et à leur
rythme, ils partagent davantage avec leur
ville et avec la planète, s’essaient à se les
approprier.

Cette nouvelle militance n’obéit à
aucune règle, à aucune consigne d’en haut;
elle complète le militantisme traditionnel
souvent à la peine. Potentiellement éphé-
mère et innovante à la fois, elle ravive la
citoyenneté. Avec elle, le curseur de la prise
de décision se déplace d’ailleurs nettement
vers les citoyens qui osent relever les défis.
Peut-être que ce mouvement contribuera
demain à avérer le « pléonasme de la démo-
cratie participative », selon l’expression du
sociologue Loïc Blondiaux…

Emergence d’une nouvelle militance

conflit, au sens où elle suppose
de valoriser des points de vue dif-
férents, exprimés librement. En
effet, il est normal que des ten-
sions surgissent lorsque s’ouvre
un espace de dialogue au béné-
fice de ceux qui ont trop long-
temps été étouffés par des majo-
rités politiques dominatrices (lire
l’article de Simon Langelier
pages II et III). En outre, ces
confrontations ne sont pas sté-
riles, car elles doivent permettre de
faire émerger l’intérêt général de
la communauté. La «participa-
tion» des populations s’oppose
ainsi à l’inertie de ce que le
sociologue Antonio Tosi appelle
la « théorie administrative des
besoins (4)». C’est-à-dire l’inca-
pacité, dans laquelle se trouvent
souvent les institutions, de
connaître intimement l’ensemble
de leurs territoires, et d’en perce-
voir les nécessités non exprimées.
La montée des inégalités et la
mobilisation multiforme des
populations posent aux villes des
défis nouveaux qui sortent des
réponses toutes faites. C’est
pourquoi, notamment en Amé-
rique latine et en Afrique (lire l’ar-
ticle de Mamadou Bachir Kanoute
page IV), la gestion municipale a
dû se transformer radicalement.

C’est plus qu’un simple mou-
vement néomunicipaliste (5). En

effet, l’enracinement et la diffu-
sion des innovations effectuées
à la base doivent permettre in fine
de modifier tous les échelons de
gouvernement. Le but est d’ins-
taurer une sorte de « fédéralisme
solidaire» qui parte d’«en bas»
pour réformer les relations entre
les différents chaînons de l’Etat
tout en renforçant les échanges
entre cultures et pays différents.
Le monde politique local se pré-
sente ainsi comme le premier
maillon reliant les acteurs de la
«société civile » aux institutions
de représentation. Le mouvement
national pour la réforme urbaine
(Fórum Nacional de Reforma
Urbana, FNRU) au Brésil est l’un
des meilleurs exemples du rôle
joué par l’expérimentation locale
dans la transformation durable
des politiques publiques. Dans
un pays en proie à une urbani-
sation accélérée et à une forte
ségrégation spatiale et sociale,
le FNRU, créé en 1988, a lutté
contre l’habitat précaire et pour
une gestion municipale démo-
cratique. Lors de l’Assemblée
constituante de 1988, il a obtenu
l’inscription dans la Loi fonda-
mentale du principe selon lequel
la ville a une fonction sociale qui
implique l’adoption de méca-
nismes de participation directe
de la population. Ce qui implique
aussi d’encadrer le droit de pro-

priété privée pour des motifs
d’intérêt général.

Dans ce combat, il a pu
compter sur plus de mille asso-
ciations, syndicats et regroupe-
ments professionnels, mais aussi
sur la mise en œuvre au niveau
local de nombre des innovations
qu’il proposait. Et c’est grâce à
ce travail de terrain mené avec
succès par de multiples munici-
palités – à leurs risques et périls –
que, en 2001, le FNRU a en outre
convaincu le Parlement brésilien
de voter (à l’unanimité, et sous la
présidence d’un homme pourtant
fortement imprégné d’idéologie
libérale, M. Fernando Henrique
Cardoso) la loi sur le «statut des
villes». Ce cadre juridique urbain
demeure aujourd’hui le plus auda-
cieux du monde.

Cependant, si les progrès
sont visibles, l’extension de la
démocratie participative sur tous
les continents connaît des tenta-
tives de récupération. La polito-
logue brésilienne Evelina Dagnino
évoque notamment une «conver-
gence perverse (6)» entre les aspi-
rations des populations et un cer-
tain credo libéral. Les grandes
institutions internationales font
ainsi de la «participation» locale
le véhicule de la déresponsabili-
sation institutionnelle et de la
réduction du rôle de l’Etat social.
La promotion de partenariats avec
des organisations du tiers secteur
– associations caritatives et d’en-
traide – tend ainsi à détruire les
cadres publics de la solidarité qui
sont remplacés par des méca-
nismes de charité ou d’assurance
privée. Dans une perspective uti-
litariste, l’implication des citoyens
est orientée vers la seule expres-

sion individuelle et l’addition
mécanique de leurs préférences
diverses. Il en est ainsi lorsque les
élus invitent les habitants à com-
menter les plans de rénovation
urbaine – comme on le voit dans
la plupart des capitales qui ins-
tallent des bureaux d’information
et organisent de belles exposi-
tions – sans pour autant leur don-
ner prise sur les choix effectués.
De même, certains outils électro-
niques (comme les forums de dis-
cussion sur les sites Internet des
communes) ne servent qu’à favo-
riser le «dialogue» entre citoyens
et administrateurs, les seconds
conservant le pouvoir d’interpré-
ter les préférences des premiers
comme bon leur semble. Au total,
il s’agit pour les institutions de
«diviser pour mieux régner».

On en voit une illustration
dans le débat engagé par le pre-
mier ministre anglais David Came-
ron sur le rôle que devrait, selon
lui, jouer la «Big Society » (une
communauté de bénévoles) dans
la réforme de l’Etat-providence,
en en réduisant les dimensions
et en en externalisant les services.

LES GRANDS
RENDEZ-VOUS
D’AUBAGNE
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Une convergence
perverse

Les défis
de la démocratie
participative

E
N MOINS de dix ans, des
milliers de villes à tra-
vers le monde ont
transformé leurs pra-
tiques démocratiques.

Symbole de ce mouvement, le
budget participatif, inventé à Porto
Alegre en 1989, est aujourd’hui
utilisé par 15300 communes sur
tous les continents. Il s’agit de
répondre aux préoccupations des
populations, notamment les plus
défavorisées, souvent exclues de
la gestion municipale. Ce que les
politologues français Loïc Blon-
diaux et Yves Sintomer nomment
« l’impératif délibératif (1)» de la
modernité s’impose progressive-
ment aux administrateurs et diri-
geants de la planète.

Concrètement, il s’agit d’ou-
vrir les lieux de pouvoir au dia-
logue, tant politique que social.
On organise donc des espaces
– comme ceux que le forum
« 2011, Aubagne à l’heure du
monde» permet de structurer –
qui contribuent à l’intensification
de l’échange entre, d’une part,
associations, citoyens, mouve-
ments et organisations syndi-
cales et, d’autre part, les forces
politiques et les représentants
institutionnels. Le plus souvent,
ces initiatives sont prises au sein
de structures de proximité
(municipalités, arrondissements,
unions intercommunales), plus
rarement aux niveaux supra-

locaux (régions ou provinces,
comme par exemple à Málaga
ou dans les régions italiennes de
Toscane et du Latium).

Pour expliquer ce mouvement,
les politologues brésilien et por-
tugais Leonardo Avritzer et Boa-
ventura de Sousa Santos ont ana-
lysé le cercle vicieux dans lequel
sont enfermées les démocraties
modernes : la méfiance que sus-
cite le comportement des ins-
tances représentatives provoque
un désintérêt pour la participation
active, considérée comme «sans
influence» et incapable de trans-
former la gestion publique (2). Soi-
gner cette «pathologie» typique
des sociétés libérales implique
d’inventer des pratiques permet-
tant de sortir du domaine du dis-
cours pour peser directement sur
les choix gouvernementaux. Ces
processus ne se limitent pas,
comme le voudraient certains cou-
rants libéraux, inspirés par le New
Public Management (3), à modi-
fier les rapports entre fournisseurs
de services et usagers/clients. Ils
constituent un moyen de trans-
former la culture politique dans le
but de favoriser une réelle impli-
cation de toutes les couches de
la population.

Ainsi comprise, la participa-
tion ne craint ni le débat ni le

PAR GIOVANNI ALLEGRETTI *

De la méfiance
à la participation
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(Lire la suite page II.)



populaire, particulièrement des
classes marginalisées, elle l’af-
faiblit désormais, en favorisant
les manipulations politiques.

Le budget participatif de Porto
Alegre se trouve face à une alter-
native : l’instrumentalisation par
les pouvoirs publics et l’élite
économique ou la consolidation,
dans l’optique de redonner à la
société civile de véritables
moyens d’action. Diverses pistes
s’offrent aux partisans de la
seconde option. La loi principale
de Porto Alegre, dite « loi orga-
nique » du 3 avril 1990 (l’équi-
valent de sa Constitution), exige
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d’infrastructures sanitaires, elle
contrastait avec les édif ices
gouvernementaux qui l’entou-
raient. Dans le cadre de l’OP, les
habitants ont demandé de
nouvelles habitations, des
services d’éducation et une
formation professionnelle entre
2007 et 2010. La ville décida de
déplacer ces populations (contre
leur gré) vers de nouveaux loge-
ments, fraîchement construits,
dans la région de Leste. Les
conditions sanitaires sont nette-
ment meilleures, certes. Mais
l’emploi et les services se font
rares. Une forme de ghettoïsation
se dessinerait-elle ?

Le blog animé par les habitants
de la vila dénonce un processus
de « nettoyage social ». Il s’agi-
rait notamment de satisfaire la
Fédération internationale de foot-
ball association (FIFA) et de
donner de la ville une image
acceptable.

La résignation de certains
responsables communautaires,
leur manque d’organisation et
les phénomènes de cooptation
– garantie par l’attribution de
petits emplois ou de faveurs poli-
tiques – facilitent de tels dépla-
cements de population. En
outre, l’essentiel des négociations
concernant ces « délocalisations »
s’effectuent à l’extérieur de l’OP,
diminuant la capacité de créer des
rapports de forces. Vernis partici-
patif : les projets sont néanmoins
homologués par le COP… dont la
majorité des conseillers est proche
du gouvernement.

A l’heure actuelle, ceux qui
détiennent les cordons de la
bourse peuvent donc manipuler
les instances participatives. Ce
n’était pas le cas aux débuts de
l’OP, quand les associations
communautaires, issues du
mouvement de démocratisation
du Brésil, jouissaient d’une plus
grande autonomie.

Pendant au moins une décennie,
l’OP de Porto Alegre a permis de
dépasser les intérêts particuliers
et les antagonismes de classes.
Aujourd’hui il souffre de
pratiques clientélistes. En 2008,
une majorité de conseillers du
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Que reste-t-il de l’expérience pionnière de Porto Alegre ?

* Politologue et doctorant en études
urbaines à l’Université du Québec à Montréal.

I
L Y A UN PEU plus de vingt
ans, en 1989, Porto Alegre
inaugurait son budget
participatif ou orçamento
participativo (OP). Cette

initiative allait inspirer les alter-
mondialistes, réunis dans la capi-
tale de l’Etat brésilien du Rio
Grande do Sul lors du premier
Forum social mondial (FSM), en
2001. Engagés dans la lutte contre
le néolibéralisme, ces derniers esti-
maient qu’une telle conception de
la démocratie permettrait de redé-
finir le rôle politique et social des
citoyens : peu à peu, le budget
participatif allait faire école dans
le monde. Pour tirer le bilan de
cette expérience, il faut remonter
jusqu’aux racines qui lui apportè-
rent sa sève vitale.

Dans le contexte de la démocra-
tisation du Brésil, à la fin des
années 1980, après des décennies
de dictature, les associations de
quartier s’organisent sous l’égide
de l’Union des associations de rési-
dents de PortoAlegre (Uampa). De
concert avec le Parti des travail-
leurs (PT) – qui remporte l’élection

municipale en 1988 avec M. Olívio
Dutra –, elles conçoivent un dispo-
sitif de contrôle populaire du
budget municipal. Depuis, chaque
année, les citoyens des dix-sept
régions de PortoAlegre (une popu-
lation totale d’environ un million
et demi d’habitants) participent aux
assemblées plénières régionales et
thématiques au cours desquelles ils
contribuent à déterminer les
grandes priorités d’investissement
qui les concernent. Ils élisent des
représentants, sur la base d’un
délégué pour dix citoyens, pour une
période d’un an. Les mandataires
déterminent les besoins précis des
quartiers et élaborent les projets à
mettre en œuvre. En outre, sont
élus quatre conseillers par région
et par forum thématique (1). Ils
siègent au conseil du budget parti-
cipatif (COP). In fine, la démo-
cratie représentative classique
parachève le processus : la chambre
des représentants de Porto Alegre
valide l’OP.

Au début, la participation des
habitants était faible. Mais, doté de
réels pouvoirs, notamment pour la
redistribution des richesses, l’OP
a suscité un intérêt croissant. Le

Une refondation politique et culturelle

Emblématique du potentiel démocratique
des collectivités locales, le budget participatif
de Porto Alegre a ouvert la voie
à des expériences sociales et politiques
jusque-là inédites dans le monde. S’il a montré
qu’une autre répartition des pouvoirs
entre citoyens et institutions était viable, il doit
désormais affronter le risque de la récupération.

La perspective libérale a éga-
lement été formulée de manière
plus brutale par l’entrepreneur
indien Narayana Murthy à travers
l’adage qu’il cherche à rendre célè-
bre : « In God we trust. Everyone
else brings data to the table»
(«Nous plaçons notre confiance
en Dieu; les autres ne sont que
des porteurs d’information»). Dans
cette lecture utilitariste de la par-
ticipation, les citoyens ne sont que
des «informateurs-clés» pour les
stratèges en communication ou
en marketing des administrations
publiques, et non pas des codé-
cideurs et des porteurs de savoirs.

Il est vrai que la crise politique
que traversent les sociétés
modernes favorise la confusion et
il arrive que des administrateurs
locaux reprennent à leur compte
indifféremment l’une ou l’autre des
approches, progressiste ou libé-
rale. Car le constat est le même
pour tous : 1. les institutions
sociales et politiques (administra-
tions, partis, syndicats, médias,
Eglises, organisations non gou-
vernementales...) auraient perdu
leur légitimité; 2. la crise financière
mettrait à mal les ressources
publiques locales, dans un
contexte de «subsidiarité asymé-
trique» où la décentralisation des
responsabilités les plus «sensi-
bles» (social, santé, infrastruc-
tures) s’effectue sans moyens
suffisants ni réelles capacités déci-
sionnelles; 3. les besoins sociaux
se multiplieraient de même que
les solutions techniques s’offrant
pour y répondre. Faire un choix
parmi ces dernières devient alors
un acte politique difficile, qui
affecte leur durabilité.

C’est pourquoi il est néces-
saire de réfléchir aux pratiques

engagées et de clarifier des
concepts dont l’ambiguïté peut
faire obstacle aux renouvellements
réels des politiques. Les lectures
honnêtes de l’« impératif délibéra-
tif» partent du constat que, dans
une société fragmentée, il convient
d’élargir le dialogue social au-delà
des «corps intermédiaires» déjà
organisés du monde associatif et
syndical. Il s’agit d’écouter égale-
ment les composantes informelles
et «émergentes» de la société
volontairement ignorées par
les utilitaristes libéraux. Cette
«citoyenneté insurrectionnelle»
concerne aussi bien les mouve-
ments «rebelles et contestataires»
analysés par l’anthropologue amé-
ricain James Holston (7) que les
organisations «préprojectuelles et
de solidarité», telles que celles
décrites par la sociologue austra-
lienne Leonie Sandercock (8). Ces
dernières œuvrent de façon
empirique sur le territoire, sans
projet préconçu.

La difficulté dans les deux cas
tient au fait que, travaillant sur le
principe du réseau, ces acteurs
se soucient davantage de survie
à travers le «soutien mutuel» que
du rôle innovateur qu’ils pourraient
jouer dans la transformation de la
société. Or la démarche partici-
pative vise non pas un gain utili-
tariste, mais à mettre en valeur
chaque individu avec ses exi-
gences propres, sans renoncer
pour autant à offrir à tous la pos-
sibilité de partager de nouveaux
espaces collectifs.

Pour éviter les pièges de l’uti-
litarisme libéral, plusieurs défis,

liés les uns aux autres, doivent
donc être relevés.

1. Mettre en valeur la compo-
sante pédagogique de la partici-
pation, conçue comme un moyen
pour les intervenants de se trans-
former à travers l’écoute réci-
proque, en cherchant à sortir «dif-
férents » du processus. A cet
égard, les «cours d’autoformation
sur les politiques publiques» – qui
précèdent les sessions de bilan
participatif dans plus de soixante-
quinze villes de Corée du Sud
mais aussi dans de grandes villes
brésiliennes comme Fortaleza et
Guarulhos – sont instructifs. Ces
dernières ont expérimenté les
méthodes d’autoapprentissage
du pédagogue Paulo Freire, qui
tendent à éviter aux citoyens l’im-
pression d’être «endoctrinés» par
leurs propres administrateurs.

2. Utiliser la participation pour
faire passer des informations que
les médias dominants ignorent.
Eviter ces pièges suppose une
mise en valeur des réseaux alter-
natifs de communication et,
surtout, la volonté d’«ouvrir les
boîtes noires» des administrations
publiques, notamment celles à
forte composante « technique».
C’est pourquoi on voit naître des
groupes d’« observateurs de la
participation» ou de «suivi des
promesses électorales» au Came-
roun et au Brésil, par exemple. Ce
sont souvent des structures
mixtes composées de citoyens,
de mouvements, d’universitaires
et d’administrateurs.

3. Réformer les outils mêmes
de la participation afin de limiter
les possibilités de récupération.
Si nous continuons à utiliser des
outils qui ne permettent pas aux
acteurs de négocier des solutions
entre eux, la plupart des dirigeants
politiques continueront à ne voir
dans les citoyens qu’une masse

d’égoïstes ; les élus ne seront
jamais portés à ouvrir de nou-
veaux espaces de codécision.

Il est donc nécessaire d’aban-
donner la séparation entre «savoirs
profanes» (populaires) et «savoirs
experts». Le processus participatif
doit susciter une «justice cogni-
tive» qui met à profit toute une
série de connaissances tirées du
monde des techniciens mais aussi
des pratiques des habitants. En
outre, il mobilise ce que Sintomer
nomme le «savoir politique» du
citoyen, c’est-à-dire la capacité
des habitants à élaborer des stra-
tégies qui entrent en dialogue avec
celles du monde politique. Paral-
lèlement, les gestionnaires publics
doivent être associés à ces
échanges, pensés comme autant
d’occasions pour eux de mettre

en doute certaines certitudes pro-
fessionnelles.

La ville portugaise de Cascais
offre un exemple de réorientation
constructive de la culture tech-
nique des fonctionnaires. Cette
municipalité est dirigée par un
maire libéral, M. Carlos Manuel
Lavrador de Jesus Carreiras (Parti
social-démocrate), mais extrême-
ment sensible aux innovations par-
ticipatives. Dans le cadre du pro-
gramme In Loco («sur place»),
plusieurs dizaines d’agents publics
suivent chaque année une forma-
tion destinée à les faire progresser
dans leur carrière, à valoriser leurs
capacités d’autoréflexion et à
générer de nouvelles médiations
sociales permettant d’enraciner
leurs compétences techniques. Il
s’agit aussi de faire place à ce que

de Sousa Santos appelle une
«écologie des différents savoirs»
n’excluant aucun des savoirs
ancestraux ni aucune des cultures
minoritaires qui constituent l’iden-
tité même d’un territoire.

4. La reconnaissance d’un véri-
table rôle d’interlocuteurs aux
citoyens (et à leurs organisations)
implique la rénovation des modèles
culturels dans lesquels s’insèrent
les projets locaux. Il existe en effet
des habitudes administratives, des
idées préconçues dont la repro-
duction fait obstacle à une évolu-
tion vers un développement dura-
ble endogène. Ce n’est qu’en
présentant un tableau clair du rap-
port coûts/bénéfices de chacune
des options (projetées sur les
moyens et longs termes), et en
proposant la mise en regard de
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scénarios différents, qu’il sera pos-
sible de parvenir à des résultats
novateurs, avec le soutien des
acteurs sociaux. C’est la dimen-
sion «culturelle» de la participa-
tion : la société doit prendre
conscience des principes qu’il est
indispensable de respecter pour
parvenir à une véritable «durabi-
lité». Il en est ainsi, surtout dans
le Sud, des processus de rénova-
tion urbaine des bidonvilles

D’un point de vue bureaucra-
tique et utilitariste, l’expansion
urbaine s’accommode très bien, à
court terme, de la ghettoïsation
des bidonvilles expulsés des cen-
tres. En revanche, une réflexion
participative permet de voir que
cette option se traduira in fine par
le financement public coûteux
d’infrastructures en périphérie et,

pour ceux qui perdront leurs
réseaux professionnels et sociaux,
par une lutte quotidienne contre
les distances… Face à de tels
enjeux, les institutions ne peuvent
pas se contenter de solutions
simplistes mais doivent – au
contraire – jouer un rôle de «pro-
vocatrices» pour aider à renouve-
ler les pratiques. L’anthropologue
ougandais Mahmood Mamdani a
bien montré comment de nom-
breuses communes africaines ont,
à travers des programmes agri-
coles, contribué à lutter contre la
dépopulation rurale (9). Dans le
même esprit, la ville d’Aubagne a
travaillé à de nouvelles perspec-
tives politiques et culturelles par le
biais de réseaux transnationaux
urbains et ruraux. De son côté, de
Sousa Santos a souligné le rôle

central qu’ont joué, dans la der-
nière décennie, tant d’administra-
tions locales équatoriennes et boli-
viennes, en collaboration avec les
mouvements indigènes, pour réfor-
mer en profondeur l’Etat (10). De
nouvelles Constitutions ont inté-
gré d’autres valeurs, notamment
les conceptions cosmogoniques
enracinées dans la culture des
populations andines indigènes, où
la nature devient un sujet de droit,
et non plus seulement un objet.

5. L’adoption de statuts juri-
diques encadrant les nouvelles
approches ne devra pas unique-
ment servir de support « tech-
nique»; elle devra aussi en consti-
tuer le socle culturel. En effet, sans
l’affirmation claire de valeurs fon-
datrices, l’élaboration empirique
de règles (qui caractérise actuel-

lement bien des processus parti-
cipatifs, notamment au Brésil et
en Espagne) comporte le risque
d’un délitement progressif. Face
à ce risque, des villes (telles Lis-
bonne et Cascais, au Portugal) ont
élaboré des «chartes de prin-
cipes» auxquelles elles confron-
tent en permanence leurs parcours
participatifs. Cette «constitution-
nalisation» est pensée non seule-
ment comme une garantie contre
leur «volatilité», mais aussi comme
une incitation à en améliorer
constamment la qualité délibéra-
tive, la capacité d’intégration et la
cohérence entre objectifs décla-
rés et instruments mis en œuvre
pour les atteindre.

Les ambiguïtés qui demeu-
rent à clarifier sont les suivantes :

1. La complémentarité des
acteurs locaux, publics et privés,
administratifs et populaires, doit
être réelle. Si les institutions
locales souffrent souvent de l’em-
prise des niveaux supérieurs de
pouvoir, elles reproduisent elles-
mêmes bien souvent ces travers
dans leurs relations avec les
acteurs de terrain. Il en est ainsi
lorsqu’elles confient en sous-trai-
tance les services sociaux à des
associations disposant de faibles
ressources et surchargées de res-
ponsabilités. Il faut sortir de ce
cercle vicieux, dans la perspec-
tive de faire front commun (société
et institutions locales) pour récla-
mer à l’Etat plus de redistribution.

2. La rareté des ressources ne
peut perpétuellement justifier le
report des réformes réclamées par
les citoyens. Le succès des mil-
liers de «monnaies locales» dans
le monde, comme celui des «éco-

nomies du don» en vigueur dans
de nombreux territoires du Sud,
sont la preuve qu’il est possible de
réintégrer le social dans l’écono-
mie (l’oikonomia dont parlait Karl
Polanyi dans les années 1940).
Certaines villes comme Santa Cris-
tina d’Aro (Catalogne) ou Grot-
tammare (Italie) ont mis en œuvre
des processus participatifs qui ne
discutent pas seulement de la réor-
ganisation des dépenses, mais
sont centrées sur la discussion des
recettes, pour trouver avec les
habitants de nouvelles sources
de revenus (monétaires et non
monétaires).

3. L’incohérence des actions
locales constitue une plaie pour
de nombreuses agglomérations.
Une ville qui parie sur les grands
centres commerciaux n’est pas
compatible avec le voisinage de
petits bourgs, noyés dans la
nature et valorisant le petit com-
merce de proximité ; si une muni-
cipalité veut construire un déve-
loppement horizontal, elle doit
refuser les ghettos et les polari-
sations sociales.

4. L’obligation de rendre des
comptes ne peut se réduire à la
seule composante technique de la
transparence. Elle suppose une
forte volonté politique de respon-
sabilité à chaque phase des pro-
cessus de coélaboration et de
mise en œuvre des choix.

5. La participation ne doit pas
être limitée à des innovations
techniques; elle doit être pensée
comme un processus de trans-
formation culturelle et politique.
Imaginer que le monde de la
«représentation» nationale puisse
tirer profit d’un processus parti-
cipatif sans céder une part de son
pouvoir relève ou du malentendu
ou de la chimère (lire l’article d’Er-
nesto Ganuza page IV). De la
même manière, la «participation

épisodique » ne suscite guère
d’attachement.

6. Pour que la rencontre ait lieu
entre les citoyens et les institutions,
chacun doit faire un pas vers l’au-
tre. Aux premiers, il est demandé
de rechercher le «bien commun»
et de dépasser leurs intérêts spé-
cifiques défendus par leurs corps
intermédiaires organisés. Au
second, il est demandé plus
encore : renoncer à prendre des
décisions de façon discrétionnaire
et selon les convenances du
moment. Mieux : il s’agit égale-
ment de lutter contre la fragmen-
tation des responsabilités et la divi-
sion entre secteurs d’action non
coordonnés (typique de la logique
bureaucratico-technocratique).

7. Enfin, il est dangereux de
croire que l’intégration sociale ou
la justice redistributive sont des
effets collatéraux automatiques de
tout processus participatif. Les
expériences latino-américaines et
africaines nous montrent que,
sans reconnaissance explicite des
inégalités qui fragilisent nos socié-
tés, et sans mise en œuvre des
moyens destinés à les combattre,
toute nouvelle politique risque de
ne faire que reproduire la situation
préexistante. Un parcours de par-
ticipation qui n’est pas producteur
de droits nouveaux mérite-t-il vrai-
ment son nom?

GIOVANNI ALLEGRETTI .

(7) James Holston, Insurgent Citizenship :
Disjunctions of Democracy and Modernity
in Brazil, Princeton University Press, 2007.

(8) Leonie Sandercock, Towards Cosmo-
polis : Planning for Multicultural Cities,
John Wiley, Londres, 1998.

(9) Mahmood Mamdani, Citizen and
Subject : ContemporaryAfrica and the Legacy
of Late Colonialism, Princeton University
Press, 1996.

(10) Boaventura de Sousa Santos,
Reinventar la Democracia : Reinventar el
Estado, Clacso, Madrid, 2005.
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FFoorruumm  ddeess  aauuttoorriittééss  llooccaalleess
ppoouurr  ll’’iinncclluussiioonn  ssoocciiaallee  eett  llaa
ddéémmooccrraattiiee  ppaarrttiicciippaattiivvee ((FFAALL))..
Créé en 2001, le FAL réunit des
élus et des collectivités locales
afin de promouvoir  l’inclusion
sociale et le dialogue interna-
tional entre les mouvements
sociaux et les pouvoirs locaux.

FFoorruumm  ddeess  aauuttoorriittééss  llooccaalleess  ddee
ppéérriipphhéérriiee  ppoouurr  ddeess  mmééttrrooppoolleess
ssoolliiddaaiirreess  ((FFAALLPP))..
L’idée d’un réseau permettant
de faire entendre les banlieues
naît en 2002 lors des rencon-
tres «Un autre monde est pos-
sible et il commence dans les
villes», en marge du 2e Forum
social mondial (FSM) de Porto
Alegre (Brésil). Coordonnée par
Nanterre, une première ren-
contre internationale se tient 
en octobre 2002. Le réseau est
officiellement créé en jan-
vier 2003 près de Porto 
Alegre. www.falp.nanterre.net
et http://falp.getafe.es

CCiittééss  eett  ggoouuvveerrnneemmeennttss  llooccaauuxx
uunniiss  ((CCGGLLUU))..  
Basée à Barcelone, CGLU a
pour but de défendre « l’auto-
nomie locale démocratique, de
promouvoir ses valeurs (...) au
travers de la coopération entre
les gouvernements locaux,
comme au sein de la commu-
nauté internationale. Depuis
2004, plus de 1 000 villes et
112 associations de collectivi-
tés locales, à travers 95 pays,
sont membres de CGLU.
www.cities-localgovernments.
org

FFoorruumm  uurrbbaaiinn  mmoonnddiiaall..
Organisé par ONU-Habitat
depuis 2002, le Forum
urbain mondial associe des
acteurs publics, privés et non 
gouvernementaux qui travail-
lent à l’amélioration des
conditions de vie dans les
villes. Il est devenu l’organe
con sultatif des Nations unies.
www.unhabitat.org

AAffrriicciittééss..
Les sommets Africités se tien-
nent tous les trois ans depuis
1998 et regroupent entre 3500
et 5000 acteurs locaux africains :
ministres, élus municipaux,
administrations centrales et
locales, associations, entrepre-
neurs, universitaires, agences de
coopération. www.afr cites.org

OObbsseerrvvaattooiirree  iinntteerrnnaattiioonnaall  
ddee  llaa  ddéémmooccrraattiiee
ppaarrttiicciippaattiivvee ((OOIIDDPP))..  

Chargé de collecter les expé-
riences de démocratie partici-
pative et d’amé liorer la gestion
publique, l’OIDP regroupe près
de 400 autorités locales et
 centres de recherches, et orga-
nise une conférence annuelle.
www.oidp.net

CCiittééss  uunniieess  FFrraannccee  ((CCUUFF)).. L’as-
sociation fédère les collectivités
territoriales françaises engagées
dans la coopération internatio-
nale. www.citesunies-france.org

Vers un mouvement international

L’usure du pouvoir, une certaine
insatisfaction de la classe
moyenne et la promesse de l’op-
position de maintenir l’OP expli-
quent, en partie, cette défaite. La
coalition qui parvient au pouvoir,
composée de douze partis, porte
le sénateur José Fogaça (5), du
Partido Popular Socialista (PPS),
à la mairie. L’OP fut effectivement
maintenu, mais intégré à un
nouveau processus : la gouver-
nance solidaire locale (GSL).
Celle-ci s’inspirait des théories sur
le capital social (notamment celle
du politologue américain Robert
Putnam) et visait à stimuler 
la capacité des individus et des
groupes à construire des réseaux
sociaux entre les composantes 
de la communauté (voisinage,
associations, entreprises, services
publics, etc.).

Dans les discours, les objectifs
– favoriser la confiance et la
conscience civique – ressem-
blaient à ceux de l’OP. Mais le
gouvernement Fogaça argua que
le budget participatif générait trop
de conflits et, surtout, que
certaines composantes de la
société s’en trouvaient exclues.
Lesquelles ? Principalement les
entreprises, invitées à abreuver la
GSL de leurs « investissements ».
Dans le même temps, la part du
budget municipal allouée à l’OP
fondait de 10 % à 4,1 % (6).

En 2008, la quasi-totalité des
conseillers de l’OP affirmait ne pas
avoir une idée très claire des acti-
vités de la GSL, certains allant
jusqu’à suggérer que sa fonction
principale avait été d’affaiblir
l’OP : «Un exemple, explique l’un
deux. Vous avez une entreprise et
vous discutez avec le maire d’un
projet de crèche. Comment se

l’agrandissement de l’aéroport et
l’élargissement de l’avenue
Tronco qui donne accès au stade
Beira-Rio. Environ dix mille
familles de Porto Alegre et de
Canoas, ville limitrophe de la
capitale, pourraient être déplacées
de force en raison des travaux.
Des comités, réunissant les
citoyens concernés des vilas (nom
local des favelas), réclament des
compensations : un nouveau loge-

ment et des services. Ils veulent
en outre rester à proximité et
éviter de subir le même sort que
la vila Chocolatão, qui fut « délo-
calisée » début 2011.

Peuplée de papeleiros (des
personnes qui collectent les
matières recyclables), la vila
Chocolatão était située dans le
centre-ville de Porto Alegre.
Jonchée de déchets et dépourvue

nombre de participants est passé
de 976 en 1990 à 18583 en 2001,
avant de retomber aux alentours de
15000 en 2011.

Cet enthousiasme s’explique par
des résultats tangibles : en 1989,
70 % des habitants vivaient dans
des quartiers reliés au réseau
d’égouts ; en 2004, la proportion
atteignait 84,3 % (2). De 1989 à
2004, environ cinquante-trois mille
familles ont bénéficié de la régu-
larisation des titres de propriété
foncière et de la construction de
nouvelles habitations (3).

Bien que la chambre des repré-
sentants de Porto Alegre ne soit pas
tenue d’appliquer les propositions
d’investissements du budget parti-
cipatif, elle a toujours donné suite
à la grande majorité des demandes
et collaboré à un processus jouis-
sant d’une légitimité importante
aux yeux de la population.

Lors du scrutin présidentiel de
1998, Porto Alegre constituait
l’une des références principales de
M. Luiz Inácio Lula da Silva (qui
perdra face à M. Fernando
Henrique Cardoso, droite) (4). Tout
en corrigeant certaines injustices,
l’OP a donné l’occasion aux
classes défavorisées d’acquérir une
formation civique : le principe
d’autogestion invite en effet la
population à établir elle-même les
règles de fonctionnement des
assemblées populaires.

Pourtant, après seize ans à la tête
de la mairie de Porto Alegre, le PT
est battu aux élections de 2004.

déroule la négociation ? Très
discrètement : quand il s’agit de
partenariats privés, pas besoin de
tenir une réunion plénière, pas
besoin de réunir les citoyens pour
négocier. Bref, la population n’est
au courant de rien (7). »

Retour du clientélisme ? En
2008, 60 % des sympathisants 
de la coalition gouvernementale
estiment que leurs principales
demandes ont été entendues,
contre 12 % des sympathisants de
l’ancienne coalition du Front
populaire (qui a réuni le PT et des
partis de gauche de 1988 à 2004).

L’administration Fogaça a tenté
de stimuler une participation en
baisse (du fait de résultats jugés
insatisfaisants par la population).
Parfois par des biais quelque peu
artificiels : mise à la disposition
d’autobus pour se rendre aux
assemblées plénières annuelles et
ainsi «faire nombre»; distribution
de denrées alimentaires aux
communautés; réalisation de petits
travaux, comme la réfection de
tronçons de rue, etc. Lors des
assemblées, les sympathisants
monopolisent la parole pour vanter
le gouvernement, empêchant ainsi
les citoyens ayant des points de vue
différents de s’exprimer. Des
pratiques nouvelles, selon nos
interlocuteurs…

Porto Alegre fait partie des
villes brésiliennes qui accueille-
ront la Coupe du monde de foot-
ball en 2014. De grands travaux
sont prévus, en particulier

budget participatif a par exemple
voté en faveur de la suppression
de l’obligation de discuter avec
les délégués des modifications à
la réglementation interne du
conseil et au processus du budget
participatif. 

Ce changement réglementaire
limite du même coup les possibi-
lités d’accès à l’information et le
pouvoir des délégués, tout en
créant une concentration du
pouvoir chez les conseillers, qui
d’ailleurs se sont peu renouvelés
aux cours des dernières années :
alors qu’à l’origine l’autogestion
permettait de renforcer le pouvoir

Autogestion
des populations

Une forme
de ghettoïsation ?

Dépasser
les égoïsmes

(1) Il existe six forums thématiques :
organisation de la ville et développement
urbain; circulation et transport ; santé et assis-
tance sociale ; éducation, sports et
loisirs ; culture ; développement économique,
questions fiscales et tourisme.

(2) Adalmir Marquetti, Geraldo Adriano
de Campo et Roberto Pires (sous la dir. de),
Democracia participativa e redistribuição :
Análise de experiências de orçamento
participativo, Xamã, São Paulo, 2008.

(3) Sérgio Baierle, Lutas urbanas em Porto
Alegre : Entre a revolução política e o trans-
formismo, Cidade, Porto Alegre, 2007.

(4) Lire Bernard Cassen, « Porto Alegre
teste la démocratie participative », Manière
de voir, no 113, « Là où le Brésil va... »,
octobre-novembre 2010.

(5) En 2010, M. Fogaça a délaissé la mairie
de Porto Alegre pour se présenter à l’élection
du gouverneur de l’Etat du Rio Grande do
Sul. Il fut vaincu au premier tour par un autre
ancien maire de Porto Alegre, M.Tarso Genro,
du PT. Le maire adjoint de M. Fogaça, M. José
Fortunati (du Parti démocrate travailliste
[PDT]), le remplaça.

(6) De Olho no orçamento, Cidade, Porto
Alegre, avril 2009.

(7) Entretien avec l’auteur, 2007.

que la municipalité mette en
œuvre la participation populaire.

Cependant, le budget partici-
patif en tant que tel n’est nulle-
ment mentionné. Et s’il l’était,
reconnu comme l’égal de la
chambre des représentants de
Porto Alegre ? La loi devrait
garantir la séparation des pouvoirs
afin d’éviter une trop grande
influence des élus sur le budget
participatif. Une nouvelle législa-
tion fédérale pourrait également
contraindre les villes à donner
suite à une certaine proportion des
demandes effectuées à travers
l’OP. En jeu : la poursuite
de la révolution sociale et démo-
cratique amorcée au début des
années 1990, ou son enlisement.

SIMON LANGELIER.

LA REPRÉSENTATION de l’espace poli-
tique de la transformation sociale
met en scène deux acteurs

majeurs : les opérateurs économiques,
limités aux entreprises, et l’Etat, rabattu
sur les administrations. Mais, récem-
ment, deux nouveaux protagonistes se
sont dégagés en affirmant leur auto-
nomie : les collectivités locales, qui
relient le territoire à la démocratie de
proximité, et les mouvements asso-
ciatifs, formes organisées de ce que
l’on appelle la «société civile». Cette
évolution renouvelle l’exercice de la
citoyenneté, qui ne peut être restreinte
à la confrontation entre le pouvoir éco-
nomique et le pouvoir politique. D’au-

tant qu’avec la domination du néolibé-
ralisme les Etats ont été subordonnés
au pouvoir économique, plus particu-
lièrement financier, élargissant la crise
du politique.

Le forum «2011, Aubagne à l’heure du
monde», qui se tient du 8 au 15 octo-
bre 2011, participe du renouvellement
de la démocratie. Les institutions repré-
sentatives de la commune et de l’ag-
glomération élargissent les formes de
la démocratie participative à tous les
habitants, en dépassant le cercle des
convaincus. Depuis 2008, des «ate-
liers» ont ainsi validé une vingtaine de
projets municipaux majeurs (tramway
gratuit, espace central jeunes, espace
culturel et festif, épicerie sociale et soli-
daire, complexe sportif, habitat d’ur-
gence pour les femmes victimes de vio-
lences, etc.). Directement et à travers
leurs associations, des milliers de per-
sonnes prennent part aux activités et à
l’organisation du forum d’Aubagne. Le
pari est de de réinventer une véritable

citoyenneté. Est ainsi rendue visible la
stratégie d’alliance entre les collectivi-
tés locales et les mouvements sociaux
et civiques, celle de la construction
d’une légitimité politique à partir des
actions collectives des citoyens.

Les collectivités locales s’inscrivent
dans l’enchaînement des espaces et
des pouvoirs. Elles relient de manière
étroite les territoires, les populations, les
activités et les institutions. La com-
munauté Pays d’Aubagne et de l’Etoile,
avec cent mille habitants, offre une
échelle significative pour la démocra-
tie de proximité. Pour autant, la volonté
de se relier au monde n’implique aucu-
nement la sous-estimation des autres
échelles. L’échelle nationale d’abord,
qui est celle des politiques publiques
et des solidarités, de l’exigence d’un
Etat soucieux de l’intérêt général.
L’échelle des régions aussi, qui peut
s’affirmer comme une contre-tendance
de la mondialisation. A condition que
ces grandes collectivités se construi-

sent à partir des mouvements sociaux
et de citoyens, comme on a pu le voir
en Amérique latine, ou aujourd’hui au
Maghreb et au Machrek. Comme
devrait le montrer une Europe à réin-
venter par l’action conjointe d’un mou-
vement social européen et des collec-
tivités locales.

CETTE ville participe à une dynamique
mondiale – qui a pris un nouvel

essor avec la conférence des Nations
unies sur l’habitat et la ville à Istanbul
en 1996 et la création de Cités et gou-
vernements locaux unis (CGLU) – par
sa présence dans les commissions
«inclusion sociale et démocratie parti -
cipative», «culture», «villes de péri-
phérie». Elle est membre de nombreux
réseaux qui échangent leurs pratiques
et définissent des positions communes
(Cités unies France, Mayors for Peace,
dont le maire Daniel Fontaine préside
l’association française, l’Observatoire
international de la démocratie partici-

pative (OIDP), les réseaux Villes 
éducatrices, Villes amies des enfants...).
La commune est active dans les
Forums sociaux mondiaux, le Forum
des autorités locales, le Forum des
autorités locales de périphérie pour des
métropoles solidaires. Elle affirme ainsi
l’importance du dialogue politique entre
les associations et les institutions
locales. 

Une collectivité territoriale est tou-
jours confrontée à une redoutable
contradiction. Il lui faut, souvent dans
l’urgence, œuvrer pour améliorer les
conditions de vie des habitants, à
commencer par les plus démunis,
élargir le champ des libertés, pré-
server le territoire et l’environnement.
Il lui faut aussi inscrire son action
dans la durée, en tenant compte des
transformations structurelles qui
s’analysent dans l’espace du monde.
Il lui faut alors privilégier des actions
qui facilitent, à long terme, le dépas-
sement des logiques libérales.

Aubagne soutient les résistances
porteuses de sens et de création.
Ainsi, en 2009, une chaîne humaine
s’est formée autour de l’hôpital d’Au-
bagne pour le protéger des dérives
du ministère de la santé. La ville
mène, à travers ses services publics,
une politique d’égalité des droits, en
les revendiquant à l’échelle nationale
et en les amorçant au niveau local.

La ville invente des pratiques
concrètes d’émancipation qui préfi-
gurent un autre monde possible. En
2009, la gratuité des transports col-
lectifs a été instaurée sur le territoire
de douze villes et villages, les prin-
cipales lignes desservant les quar-
tiers populaires. La ville s’engage
dans la bataille des idées ; elle affirme
la « supériorité de la réponse pensée
collectivement », selon l’expression
de son maire. Il s’agit d’un engage-
ment culturel qui donne son sens
à « 2011, Aubagne à l’heure du
monde ».

* Membre du conseil international du Forum
social mondial, auteur d’Une stratégie alter-
mondialiste, La Découverte, Paris, 2011.

L’incohérence
administrative

Pédagogie
et autoformation PAR

GUSTAVE MASSIAH *

Aubagne construit son territoire à l’heure du monde
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Pour mieux gérer une eau
rare, l’administration
andalouse organise
des enquêtes
délibératives qui
associent tous
les acteurs concernés.

PAR ERNESTO

GANUZA*

T
OUTES les démocraties
contemporaines sont
confrontées à un défi
majeur. D’une part, les
citoyens se détachent

des institutions politiques telles
qu’elles fonctionnent aujourd’hui,
incitant les gouvernements et les
administrations du monde entier
à susciter de nouvelles formes
de participation politique. D’au-
tre part, le système représenta-
tif crée une division des tâches
qui, par définition, laisse peu de
marges de manœuvre au citoyen
lambda. Les partis politiques
eux-mêmes soutiennent l’idée
que cette répartition des pou-
voirs fonde la légitimité des auto-
rités et que tout autre principe
est condamné à l’échec. Le
citoyen de base se trouve donc
prisonnier d’une situation
absurde : il ne peut ni décider
lui-même ni se faire une idée
juste du fonctionnement du sys-
tème politique. Et pourtant, cer-
tains voudraient vraiment s’im-
pliquer. Mais comment ?

Parmi les outils disponibles,
l’enquête délibérative a été inven-
tée par le politologue américain
James Fishkin (1) sur le principe
des enquêtes d’opinion mais
avec l’objectif d’incorporer le
demos («peuple») à la décision
politique, grâce au débat mais
sans dénaturer la division des
tâches inhérente à la démocratie
représentative. L’idée est simple.
Un échantillon représentatif de la
population est sélectionné et
interrogé. Ensuite, les participants
sont convoqués à un forum où,
avec l’aide d’experts et de
groupes d’intérêts, ils reçoivent
des informations détaillées sur le
thème traité, le but étant qu’ils
puissent se prononcer en faveur
ou contre le projet envisagé. A la
fin du processus, ils sont à nou-
veau questionnés, ce qui permet
de savoir comment leur vision ini-
tiale du problème a évolué.

D’un côté, les enquêtes déli-
bératives sont conçues pour
déterminer l’état initial de l’opi-
nion; de l’autre, pour obtenir, par
la délibération, le point de vue
d’un public bien informé. Cepen-
dant, elles introduisent un élément
prédictif puisqu’elles mettent en
évidence comment elles peuvent
changer l’opinion publique sur
une question. In fine, d’un point
de vue normatif, elles donnent une
idée de ce que les citoyens pen-
seraient s’ils étaient mieux infor-
més et impliqués dans les pro-
cessus politiques.

La plupart des enquêtes ont
été organisées à titre expérimen-
tal. Leur mise en œuvre a encore
un coût élevé et requiert un cer-
tain savoir-faire. Cela dit, des
administrations, comme celles de

la région Andalousie, y ont
recours car elles la perçoivent
comme un nouveau mode de
gestion publique. C’est le cas de
l’Agence andalouse de l’eau
(AAA) qui, en 2008, a réalisé une
enquête délibérative. Dans la
perspective de la « bonne gou-
vernance», l’Union européenne
imposait en effet aux autorités
hydriques de clarifier leurs pra-
tiques avant 2015. La réforme
était un sujet sensible dans la
mesure où l’eau constitue un bien
peu abondant dans cette région
aride. Dans le cas de l’Andalou-
sie, on parle même de « stress
hydrique» : la demande est supé-
rieure aux quantités disponibles.
L’enjeu était donc de modifier les
rapports entre les acteurs éco-
nomiques du secteur et les
consommateurs d’eau, tout en
reconnaissant par ailleurs que la
rivière a besoin d’être alimentée
tout au long de l’année.

C’est dans ce contexte que
l’AAA a décidé d’ouvrir la dis-
cussion. Deux raisons l’y ont
conduite. La première est qu’il
existe un antagonisme radical
entre les groupes d’intérêts
concernés par l’eau (pour faire
court, entre les agriculteurs et les
organisations de défense de l’en-
vironnement). La seconde est la
nette préférence affichée par la
population (selon les enquêtes
délibératives) pour la continua-
tion des grands travaux d’infra-
structure destinés à améliorer le
stockage de l’eau, une option
que les nouvelles réglementa-

tions mettraient entre paren-
thèses à cause de la surexploi-
tation des rivières andalouses.
Compte tenu de ces contradic-
tions, le gouvernement a vu tout
l’intérêt d’ouvrir le débat, de don-
ner des informations à la popu-
lation et d’attendre son opinion
après délibération.

L’enquête délibérative place
les groupes d’intérêts au même
niveau, moins face à l’adminis-
tration que face à la population
devant laquelle ils doivent expli-
quer leurs positions en langage
simple. Les citoyens, quant à
eux, découvrent certaines réali-
tés. Ainsi, seulement un quart des
participants savaient que l’agri-
culture consomme 80 % des
stocks d’eau disponibles dans la
région. Après le processus,
90 % d’entre eux avaient retenu
cette donnée. Une analyse détail-
lée des opérations nous confirme
que le dispositif a modifié l’idée
que les citoyens se faisaient des
risques environnementaux, de
même que des solutions pour
améliorer la gestion du secteur. Le
plus souvent, ils ont abandonné
l’idée de construire de grandes
infrastructures de stockage et
privilégié l’économie d’eau en
agriculture.

Les participants ont retiré du
processus un sentiment de
«prise de pouvoir » ou d’«effica-
cité politique ». Ils se sentaient
plus compétents pour discuter
de l’eau et exprimer une opinion.
Ils comprenaient également que
l’enquête délibérative leur offrait
la possibilité d’une participation
dans des limites raisonnables à
la décision politique; elle leur per-
mettait de se sentir partie pre-

tel processus n’est ni ouvert ni
transparent ; il reste déconnecté
de la vie des habitants. Les par-
ticipants au processus andalou
décrit ci-dessus ne savent pas ce
qui s’est passé après qu’on les a
renvoyé chez eux. La société
dans son ensemble ignore qu’il y
a eu un débat sur l’eau. L’admi-
nistration dispose d’une marge
de manœuvre dans le degré
d’implication du demos : la répar-
tition traditionnelle des pouvoirs
ne se trouve pas bousculée – ce
qui satisfait les groupes d’inté-
rêts, lesquels peuvent continuer
à se comporter comme si rien
n’avaient changé.

Si on estime que l’enquête
délibérative constitue une boîte
à outils efficace permettant la
participation populaire à des
débats techniques, il faut alors
bien réfléchir au rôle qu’elle doit
jouer dans le processus de déci-
sion administratif. Conçue de
manière isolée, elle permet effec-
tivement de nouvelles articula-
tions entre acteurs sociaux et
politiques, mais elle autorise
aussi l’administration à utiliser à
sa convenance les résultats
obtenus. Il en irait autrement si
les habitants consultés par les
pouvoirs publics pouvaient éga-
lement demander des comptes
au gouvernement (comme c’est
le cas en Islande) et suivre la
mise en œuvre de leurs propo-
sitions. En définitive, il s’agit de
savoir si la volonté politique doit
résulter de mécanismes délibé-
ratifs populaires ou de la main
invisible des marchés.

(1) James Fishkin et Peter Laslett, Debating
Deliberative Democracy, Blackwell Publi-
shing, Oxford, 2003.

nante de l’évolution de la région,
sans pour autant prétendre se
substituer aux partis politiques.
Les groupes d’intérêts en revan-
che n’eurent pas une perception
aussi positive de l’expérience,
questionnant sa portée et son
efficacité, notamment parce que
l’enquête délibérative suppose
d’impliquer dans une décision
capitale des citoyens qui ne peu-
vent se prévaloir d’aucune exper-
tise. Pour eux, le demos n’a pas
sa place dans les rouages de la
gestion publique. Pour l’admi-
nistration, l’expérience était posi-
tive, même si elle devait ensuite
traduire en normes juridiques des
résultats qui ne répondaient pas
à son problème principal : résou-
dre une fois pour toute le conflit
d’intérêts entre des groupes
antagonistes sur la question
de l’eau.

Aujourd’hui, l’idée de créer
des forums participatifs est lar-
gement répandue. En revanche,
le problème que rencontre en
définitive l’enquête délibérative,
de même que tous les outils par-
ticipatifs, est la transposition des
propositions et des réflexions
dans la sphère politique. Dans le
cas de l’enquête délibérative,
l’administration crée un espace
de discussion destiné à répondre
à des questions qui lui sont
posées dans un cas particu-
lier (par exemple, l’eau). Cela
signifie que les citoyens inter-
viennent de manière ponctuelle
dans la formation de la décision
administrative. Pour l’instant, un

* Chargé de recherches en sociologie au
sein de l’Instituto de Estudios Sociales
Avanzados (IESA) de Cordoue (Espagne).

Enquête délibérative en Andalousie

Agriculteurs
écologistes

La hiérarchie n’est
pas bousculée

C’EST en Afrique que la mise en
commun des ressources en vue de
l’action publique est la plus faible.

Nulle part les prélèvements fiscaux et
parafiscaux n’y excèdent les 17 % du
produit intérieur brut (10 % en général),
alors qu’ils se situent par exemple aux
environs de 20 à 25 % en Amérique latine,
et de 40 à 50 % dans les pays occidentaux.

Les dépenses des collectivités locales
africaines ne représentent pas plus de
3,5 % des budgets publics. En outre, elles
sont consacrées à 80 voire 85 % aux frais
de fonctionnement (salaires des agents
municipaux, carburant, etc.), ne laissant
qu’une très faible portion à l’investisse-
ment de base (éducation, santé, eau, assai-
nissement, etc.) et à la satisfaction de la
demande sociale (sécurité, insertion
socio-économique, entre autres).

Cependant, depuis la démocratisation
du continent dans les années 1990, les
populations s’impliquent de plus en plus
dans la gestion de leurs cités. C’est ainsi
que le budget participatif est apparu en
Afrique au début des années 2000. En
2010, lors du sommet des villes
d’Afrique (Africités 5), à Marrakech, on
dénombrait cinquante-trois collectivités
territoriales ayant adopté cette approche.
En février 2011, le Forum social mondial
de Dakar en recensait cent cinquante-trois,
soit une centaine de nouvelles adhésions.
Le Sénégal, le Cameroun et Madagascar
sont à la pointe de cette évolution. Anta-

nanarivo a responsabilisé le fonds de déve-
loppement local (FDL) pour encourager
un mouvement qui concerne cinquante-
neuf communes en 2011 et trois cents en
perspective pour 2012.

Mais le mouvement s’étend progressi-
vement à tout le continent. Au Cameroun,
une cinquantaine de villes sont impli-
quées. En République démocratique du
Congo (RDC), six municipalités dont les
bourgmestres sont pourtant nommés par
l’Etat central sont en train d’expérimenter
le budget participatif déjà effectif dans
la capitale Kinshasa et dans le Sud-Kivu.
En Afrique anglophone, c’est l’Afrique
du Sud et le Kenya qui font f igure de
moteurs. Le Mozambique et le Cap-Vert,
avec six villes, rejoignent le mouvement
en Afrique lusophone.

L’approche du budget participatif permet
une meilleure allocation des ressources
communales aux besoins essentiels des
populations, surtout les plus défavorisées.
C’est ainsi qu’à Madagascar les entreprises
d’extraction minière ont été contraintes de
rendre publiques les redevances qu’elles
versent à l’Etat. Les ressources financières
ainsi récupérées ont été consacrées aux
besoins en salles de classe, en postes de
santé et, d’une manière générale, à une
meilleure prise en charge des Objectifs du
millénaire pour le développement.

Dans les villes africaines, souvent
marquées par une rupture de la cohésion
sociale, l’approche du budget participatif
favorise l’équilibre entre les quartiers
centraux, qui sont considérés comme une
vitrine et qui font l’objet de toutes les atten-
tions des autorités, et les quartiers péri-
phériques surpeuplés. Constitués de taudis
sous-équipés, ces derniers ne bénéficient
pas des services sociaux de base adéquats.
La ville de Dakar a ainsi instauré un fonds
de développement et de solidarité muni-
cipal (Fodem) destiné à relever les défis
urbains tels que l’emploi des jeunes, la
promiscuité, l’insécurité, la dégradation
du cadre de vie, l’aggravation de la vulné-
rabilité des ménages. On note également
une meilleure inclusion sociale des groupes

vulnérables et/ou marginalisés que sont les
jeunes et les femmes, dans la formulation
et la prise en charge des besoins.

Au plan politique, le budget participatif
accroît la transparence de la gestion muni-
cipale. Celle-ci acquiert par ce biais une
plus grande crédibilité aux yeux des popu-
lations. Ainsi plusieurs communes afri-
caines ont-elles adopté le principe de
«redevabilité», qui oblige les élus à rendre
des comptes aux électeurs. Au Mali et au
Sénégal, il existe notamment des « jour-
nées de dialogue» au cours desquelles le
maire installe son bureau dans la cour et
consacre la journée à discuter avec les
citoyens. A Dakar, le maire se soumet aux
interrogations de la population à travers
la radio communautaire. Via Internet, il
maintient également le dialogue avec la
diaspora. C’est un enjeu important en
Afrique, où les émigrés contribuent parfois
d’avantage que l’aide publique à l’essor
de leur commune d’origine.

POUR AUTANT, l’institutionnalisation des
processus de budgétisation participative
reste un défi. A Madagascar, après une
expérimentation dans neuf communes
pilotes, le gouvernement encourage
l’extension du processus à cinquante
communes pour l’exercice 2011 et prévoit
de le généraliser dans trois cents communes
en 2012. Au Sénégal, le ministre de la
décentralisation et des collectivités locales
s’est prononcé en faveur du vote d’une loi ;
au Mozambique, des lignes directrices sont
élaborées par le gouvernement pour
la modélisation de la budgétisation
participative.

En effet, dans la majorité des pays, la
législation est en retard sur les pratiques.
L’exemple le plus manifeste est celui de
la RDC, où les autorités locales sont
encore nommées, et non élues. Elles n’ont
à rendre compte qu’à l’administration
centrale qui les a installées. Dans les pays
d’Afrique francophone dont les textes sont
inspirés de la France, on note un fossé
entre ceux qui datent, pour la plupart, des

années 1960, période de leur indépen-
dance, et les aspirations actuelles des
citoyens qui réclament l’approfondisse-
ment de la démocratie. Un toilettage est
donc nécessaire.

Les processus participatifs se révèlent
très volatils : beaucoup se perdent à la suite
des alternances locales, d’autres ne résis-
tent pas aux premières difficultés rencon-
trées sur le terrain. En effet, il s’agit in fine
d’un partage de pouvoir entre des autorités
dotées de la légitimité que confèrent les
urnes et d’autres types de forces qui se sont
imposées sur le terrain social, commu-

nautaire, etc. Les processus sont donc très
mouvants. En outre, il existe une contra-
diction manifeste entre la volonté de décen-
tralisation affirmée par les gouvernants et
la faiblesse, voire l’absence, de transfert
des ressources concomitantes.

Enfin, l’un des défis majeurs reste le
suivi et l’évaluation des expériences enga-
gées. Le cloisonnement des initiatives,
souvent liées à des microprojets ad hoc
non coordonnés, ne facilite pas ce
processus. Il apparaît nécessaire de
renforcer les échanges entre pays africains
et entre l’Afrique et le reste du monde.

Quand l’Afrique réinvente la citoyenneté locale

Transports publics :
deux ans de gratuité à Aubagne

Le 15 mai 2009, la communauté Pays d’Aubagne et de l’Etoile décidait la gra-
tuité totale sur le réseau de bus des douze communes membres.

Deux ans après, la fréquentation dépasse les prévisions les plus optimistes : les
promoteurs de la gratuité, financée par la taxe de versement transport des entreprises
de plus de neuf salariés, tablaient sur une progression de 50 % sur la période... elle
est de 145 %. Au rythme actuel, on devrait approcher les quatre millions de voyages,
pour la seule année 2011.

Les jeunes, scolarisés ou non, les personnes âgées et les mères de famille sans
emploi sont ainsi les premiers bénéficiaires de ce droit au transport, que les élus auba-
gnais veulent étendre au tramway et au train-tram programmés sur leur territoire.
Avec l’objectif premier d’y réduire la place et les pollutions de la voiture, devenue enva-
hissante dans l’ensemble des communes concernées.

Si l’économie proposée à l’usager explique largement le succès, les enquêtes réa-
lisées début 2010 ont mis en lumière d’autres motivations, soulignées par le philo-
sophe Jean-Louis Sagot-Duvauroux : « La gratuité de circuler en transports publics,
c’est à la fois une liberté et une égalité. Elle entraîne la création d’un espace com-
mun, où riches et pauvres sont égaux.»

Plus de contrôles des tickets et de stress pour les chauffeurs avec des usagers
libres de se déplacer aussi souvent qu’ils le souhaitent dans une même journée, plus
de billets de réduction et de cartes «pauvres» qui distinguent les bénéficiaires sociaux…
tous ces éléments ont contribué à l’ambiance sereine des bus, à l’absence de dégra-
dations et justifié le message républicain – « Liberté, égalité, gratuité » – qui a accom-
pagné le mouvement.

Un démenti, à l’échelle d’une communauté de cent mille habitants, aux adversaires
de la gratuité, selon lesquels « on ne respecte que ce que l’on paie ».

La leçon ne vaut pas que pour les transports.

GEORGES REY, directeur de la communication de la ville d’Aubagne.

Dans les villes africaines,
en cours de paupérisation,
de nouvelles pratiques
sociales bousculent
les rapports de pouvoir.
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